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Regeste

LOI FÉDÉRALE SUR L'AIDE AUX VICTIMES
D'INFRACTIONS;PRESCRIPTION;PÉREMPTION;CHOSE JUGÉE | Le seul fait que
l’autorité intimée n’ait pas relevé immédiatement une potentielle problématique
d’irrecevabilité ne saurait, à lui seul, justifier une violation de l’art. 29 al. 1 LAVI, dès lors
que la procédure a été menée avec célérité. Aucune des parties à la procédure pénale
n’ayant remis en question le dispositif du jugement du Tribunal correctionnel statuant sur
les conclusions civiles des recourants, auxquelles il était donné droit pleinement, l’appel
n’avait pas d’effet suspensif sur ces points non contestés. Conformément aux bases légales
applicables et à la jurisprudence fédérale en la matière, il incombait donc aux recourants de
déposer leur requête en indemnisation dans le délai d’un an à compter de la date de la
notification du jugement précité, ce qu’ils n’ont pas fait. Rejet du recours. | LAVI.29.al1;
LaLAVI.14.al1; LAVI.25.al1; LAVI.25.al3; CPP.402; CPP.387; LTF.103; CPP.404.al1

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10 ; art. 19
de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions du 11 février
2011 - LaLAVI - J 4 10).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit de la décision de l'instance LAVI déclarant
irrecevable la requête des recourants du 15 avril 2024 pour cause de péremption.

E. 3
Dans un premier grief, les recourants font valoir que le délai pris par l’intimée pour
constater l’irrecevabilité de leur requête et le mode de procéder pour y parvenir n’étaient
pas admissibles.

E. 3.1
Les cantons prévoient une procédure simple et rapide. La décision concernant l’octroi d’une
provision est prise après un examen sommaire de la demande d’indemnisation (art. 29 al. 1
LAVI).

E. 3.2
À l’instar de l’art. 16 al. 1 aLAVI, cette disposition prévoit une procédure simple et rapide
pour l’indemnisation et la réparation morale. Dans la pratique, en cas de doute quant à



l’existence et à la portée d’une infraction, la procédure d’octroi de l’indemnité et/ou de la
réparation morale peut être suspendue jusqu’à droit connu (message LAVI, FF 2005 6683,
p. 6751).

E. 3.3
En l’occurrence, la requête a été adressée le 15 avril 2024 à l’intimée, laquelle en a accusé
réception le 29 avril 2024, en sollicitant la remise de documents complémentaires, dont la
copie du jugement du Tribunal correctionnel. Les recourants n’y ont donné suite qu’un peu
plus de deux mois plus tard. Dès réception de leur courrier du 5 juillet 2024, l’intimée a
convoqué une audience prévue le 10 octobre 2024. Quelques jours avant celle-ci, l’intimée
s’étant aperçu d’un risque de péremption, elle a annulé l’audience précitée en octroyant un
délai aux recourants pour se déterminer à cet égard. Il résulte de ce déroulement de la
procédure que l’intimée n’a pas tardé à répondre à leurs courriers. Elle n’a en revanche
perçu le risque de péremption que quelques jours avant l’audience, probablement lors de la
préparation de celle-ci. Si le fait pour l’intimée de ne pas avoir, au premier abord,
clairement indiqué le motif d’annulation de l’audience en question peut sembler a priori
regrettable, il n’en demeure pas moins qu’il ne saurait lui être reproché d’avoir tardé dans le
traitement de cette procédure au vu de la brièveté des délais de ses réponses. En ces
circonstances, le seul fait de ne pas avoir relevé immédiatement une potentielle
problématique d’irrecevabilité ne saurait, à lui seul, justifier une violation de l’art. 29 al. 1
LAVI.

E. 4
Dans un second grief, les recourants estiment qu’en procédant à une interprétation
restrictive de l’art. 25 al. 3 LAVI, l’intimée avait contourné l’esprit de cette loi.

E. 4.1
La Confédération et les cantons veillent à ce que les victimes d’une infraction portant
atteinte à leur intégrité physique, psychique ou sexuelle bénéficient d’une aide et reçoivent
une juste indemnité si elles connaissent des difficultés matérielles en raison de l’infraction
(art. 124 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS
101).

E. 4.2
Entrée en vigueur le 1 er janvier 1993, l’ancienne loi fédérale sur l’aide aux victimes
d’infractions du 4 octobre 1991 (aLAVI) a été adoptée pour assurer aux victimes une
réparation effective et suffisante dans un délai raisonnable (message du Conseil fédéral
concernant l’aLAVI du 25 avril 1990, FF 1990, vol. II pp. 909 ss, not. 923 ss). La LAVI,
qui l’a abrogée (art. 46 LAVI), entrée en vigueur le 1 er janvier 2009, poursuit toujours le
même objectif (ATF 134 II 308 consid. 55) ; elle maintient notamment les trois « piliers »
de l'aide aux victimes (conseils, droits dans la procédure pénale et indemnisation, y compris
la réparation morale), la refonte visant pour l'essentiel à résoudre les problèmes
d'application qui se posaient dans le premier et le dernier de ces trois domaines (message
LAVI, FF 2005 6683). L’instance LAVI statue sur les demandes d’indemnisation au sens
des art. 19 à 29 LAVI (art. 14 al. 1 LaLAVI).

E. 4.3
La demande de réparation morale doit être formulée dans le délai de cinq ans à compter de
la date de l'infraction ou du moment où la victime a connaissance de l'infraction ; à défaut,



ses prétentions sont périmées (art. 25 al. 1 LAVI). Si la victime a fait valoir des prétentions
civiles dans une procédure pénale avant cette échéance, elle peut introduire sa demande de
réparation morale dans le délai d'un an à compter du moment où la décision relative aux
conclusions civiles ou le classement sont définitifs (art. 25 al. 3 LAVI) - il s'agit ainsi d'un
délai supplémentaire qui trouve application lorsque le délai prévu à l'art. 25 al. 1 LAVI est
déjà dépassé ( ATA/273/2014 du 15 avril 2014 consid. 7d). L’art. 16 al. 3 aLAVI
impartissait à la victime un délai de deux ans pour introduire ses demandes d’indemnisation
et de réparation morale. L’idée était que la victime devait décider rapidement si elle
entendait bénéficier de l’aide aux victimes. Ce délai de péremption a fait l’objet de trois
interventions parlementaires et de divers arrêts du Tribunal fédéral. Dans le cadre des
évaluations faites par l’office fédéral de la justice, les cantons ont demandé, entre autres, à
ce que le délai de péremption, jugé trop court, soit revu. Le délai plus long prévu à l’al. 1 a
été très favorablement accueilli lors de la procédure de consultation. Le délai est désormais
de cinq ans, comme en droit des assurances sociales (art. 24 de la loi fédérale sur la partie
générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 - LPGA - RS 830.1). Il s’agit
d’un délai de péremption, qui ne peut dès lors être interrompu, et non d’un délai de
prescription. La péremption est adaptée au système de la LAVI, dès lors que la décision doit
être rendue à un moment où il est encore possible d’élucider rapidement les circonstances
exactes de l’infraction à la base de la demande et de déterminer si le préjudice allégué par la
victime a bien été causé par l’infraction ; en outre, l’autorité doit constater les faits d’office
(message LAVI, FF 2005 6683, p. 6747). S’inspirant des règles du droit civil, le projet de la
commission d’experts prévoyait de faire courir le délai à partir du jour où la victime a
connaissance du dommage. Plusieurs participants à la procédure de consultation se sont
déclarés en faveur de la solution prévue par la loi en vigueur, soit que le délai court à
compter de la date de l’infraction. La connaissance du dommage est un critère plus
subjectif, plus difficile à prouver, qui pourrait donner lieu à des abus. Dans la majorité des
cas, le dommage est connu le jour de l’infraction ; ce sont plutôt son étendue et ses
conséquences qui ne sont pas encore déterminées ou déterminables à ce moment■là. Pour
ces raisons, le point de départ du délai à compter du jour de l’infraction a été retenu en
première ligne. Mais le délai ne commence au plus tard à courir que lorsque la victime a
connaissance de l’infraction (message LAVI, FF 2005 6683, p. 6748). Un second délai, plus
court, est accordé aux personnes qui font d’abord valoir leurs prétentions civiles par voie
d’adhésion à la procédure pénale intentée contre l’auteur ; faire valoir ses prétentions dans
le procès pénal n’est pas une exigence, mais il convient d’inciter les victimes et leurs
proches à s’adresser d’abord à l’auteur de l’infraction. Elles peuvent faire valoir leurs droits
à une indemnisation ou à une réparation morale dans le cadre de l’aide aux victimes a
posteriori , dans le délai d’un an à compter du jour où la procédure pénale est close. Ce délai
est notamment utile dans l’hypothèse où l’auteur de l’infraction, condamné à verser un
certain montant à la victime, s’avère dans l’incapacité de payer. Si la procédure pénale
avance trop lentement, la victime peut s’adresser directement à l’aide aux victimes dans le
délai de cinq ans et demander, le cas échéant, une avance (art. 21 LAVI) sur
l’indemnisation qu’elle devrait obtenir. Dans la pratique, l’autorité cantonale suspend alors
sa décision quant à une éventuelle indemnisation jusqu’à droit connu dans la procédure
pénale (message LAVI, FF 2005 6683, p. 6749).

E. 4.4
Selon l’art. 402 CPP, l’appel suspend la force de chose jugée du jugement attaqué dans les
limites des points contestés. Les points du jugement qui ne sont pas contestés entrent en



force et ne peuvent plus être contestés (arrêt du Tribunal fédéral 6B_694/2012 du 27 juin
2013 consid. 1.3). À la différence du recours, l’appel est pourvu d’un effet suspensif, à tout
le moins partiel, de par la loi puisque seuls les points du jugement de première instance qui
n’ont pas été attaqués par l’appelant acquièrent force de chose jugée et deviennent
exécutoires. L’art. 402 CPP déroge ainsi à l’art. 387 CPP qui prévoit que les voies de
recours n’ont, sauf dispositions contraires du CPP ou décisions de la direction de la
procédure de l’autorité de recours, pas d’effet suspensif. La réglementation de l’art. 402
CPP se rapproche ainsi de celle prévue à l’art. 103 LTF selon laquelle le recours en matière
pénale au Tribunal fédéral a un effet suspensif dans la mesure des conclusions formulées et
s’il est dirigé contre une décision qui prononce une peine privative de liberté ferme ou une
mesure entraînant une privation de liberté. À noter que, dans ce cas, l’effet suspensif ne
s’étend pas à la décision sur les conclusions civiles. Lorsque le jugement n’est pas contesté,
celui-ci, conformément à la règle posée à l’art. 437 al. 2 CPP, entre en force à la date à
laquelle la décision a été rendue. En cas d’appel partiel, cela signifie que les points non
attaqués du jugement entrent en force à la date à laquelle le jugement de première instance a
été rendu (Laurent MOREILLON/Aude PAREIN-REYMOND, Code de procédure pénale,
Petit Commentaire, 2 e éd., 2016, nos 1 ss ad art. 402 CPP). En vertu de l'art. 404 al. 1 CPP,
la Cour d'appel ne réexamine en principe le jugement de première instance que sur les
points contestés. Les points du jugement qui n'ont pas fait l'objet d'un appel deviennent
définitifs (art. 402 CPP). Par exception, l'art. 404 al. 2 CPP prévoit que la juridiction d'appel
peut examiner en faveur du prévenu des points du jugement qui ne sont pas attaqués, afin de
prévenir des décisions illégales ou inéquitables. En tant qu'elle s'écarte de la maxime de
disposition, qui laisse aux parties le libre choix de faire appel d'un jugement, la règle prévue
par l'art. 404 al. 2 CPP ne doit être appliquée qu'avec retenue. Cela ne se justifie guère que
si la carence affectant le point du jugement dont il n'a pas été fait appel est, sans équivoque,
évidente, choquante. Il s'agit d'éviter des jugements manifestement erronés, entachés
d'erreurs crasses, de violations qualifiées dans l'application du droit matériel ou de
procédure, ou encore reposant sur des constatations de fait manifestement erronées (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_35/2022 du 24 novembre 2022 consid. 3.1.1 et les références citées).
4.5.1 Dans un arrêt du 3 juin 1997 (ATF 123 II 241 ), le Tribunal fédéral a considéré que la
brièveté du délai de péremption de deux ans fixé à l’art. 16 al. 3 aLAVI ne pouvait être
opposée à la victime que si, en contrepartie, celle-ci avait été effectivement en mesure de
faire valoir ses droits. Cela présupposait que la victime soit informée à temps de l’existence
de ses droits et des moyens de les concrétiser. Lorsque la loi conférait à l’autorité un devoir
d’information qu’elle avait complètement omis de satisfaire, l’administré pouvait, en se
prévalant de la protection de la bonne foi, exiger de l’autorité qu’elle entre en matière sur sa
demande quand bien même ses droits seraient prescrits. Vu l’importance du droit à
l’indemnisation dans le système légal de la LAVI, le devoir d’information avait pour
corollaire que la victime ne devait subir aucun préjudice d’un défaut d’information qui
l’avait empêchée d’agir à temps sans sa faute (ATF 131 IV 183 consid. 3.1.1 ; 123 II 241
consid. 3f ; ATA/461/2014 du 17 juin 2014 consid. 3b ; ATA/478/2013 du 30 juillet 2013
consid. 4b). Dans l’affaire en question, la victime n’avait, à aucun moment de la procédure,
été informée de ses droits LAVI, n’était pas défendue par un avocat et avait déposé sa
requête en indemnisation LAVI après l’échéance du délai de péremption de deux ans. Le
fait de ne pas avoir recouru à un avocat ne lui a pas été reproché en raison de sa grande
détresse physique et morale et de son isolement social, au motif que le but de la LAVI était
précisément de secourir en priorité les victimes démunies de l’assistance nécessaire pour



défendre efficacement leurs droits. Vu ces circonstances exceptionnelles, l’équité
commandait de ne pas opposer à la victime la péremption de l’art. 16 al. 3 aLAVI (ATF 123
II 241 consid. 3h). Dans un autre arrêt, le Tribunal fédéral a jugé recevable une demande
d'indemnisation déposée le 17 juillet 2014 par une victime née en 1990, ayant subi des
infractions jusqu'au début de l'année 2006 au plus tard et qui avait été informée de ses droits
de victime le 23 avril 2014 par la police, pour la première fois, lors d'une audition en qualité
de témoin. Vu le contexte, en particulier le fait que le requérant était mineur au moment des
faits et la nature des infractions en cause (abus sexuels), on ne pouvait lui faire supporter les
conséquences de la méconnaissance de ses droits de victime. Il n'avait par ailleurs pas tardé
à déposer sa requête d'indemnisation à compter du moment où il en avait eu connaissance
(arrêt du Tribunal fédéral 1C_99/2015 du 18 novembre 2015 annulant l' ATA/9/2015 du 6
janvier 2015). Sur la base de la jurisprudence précitée, la chambre de céans a confirmé,
dans son arrêt ATA/1365/2021 du 14 décembre 2021, que la requête en indemnisation
devait être considérée comme recevable lorsque la requérante avait agi peu après la
connaissance de ses droits, tandis qu’elle était mineure au moment des faits (consid. 6).
4.5.2 Plus récemment, le Tribunal fédéral a confirmé le raisonnement fait par la chambre de
céans dans le cas de plusieurs victimes dont le droit de réclamer l'indemnisation était périmé
lors du dépôt des requêtes ayant été remises plus d'un an à compter du moment où la
décision relative aux conclusions civiles prises dans la procédure pénale était devenue
définitive, selon l'art. 25 al. 3 LAVI. Le recours au Tribunal fédéral n’ayant pas d’effet
suspensif pour la décision sur les prétentions civiles et le condamné ne l’ayant pas demandé,
le droit de réclamer l’indemnisation était périmé lors du dépôt des requêtes, celles-ci
n’ayant pas été déposées dans le délai à compter de la notification de l’arrêt de la CPAR
(arrêt du Tribunal fédéral 1C_115/2020 précité confirmant l' ATA/31/2020 du 14 janvier
2020 consid. 5).

E. 4.6
En l’espèce, les recourants soutiennent, en substance, que leur requête aurait été périmée
uniquement s’ils avaient attendu plus d’un an à compter de la notification de l’arrêt de la
CPAR pour la déposer, puisque seul ce dernier clôturait la procédure pénale relative au
décès de leur enfant.

E. 4.6.1
Les recourants ne contestent pas que le verdict du Tribunal correctionnel a été motivé
oralement le 26 janvier 2023, ni que leur appel a porté uniquement sur la qualification
juridique des faits. Il est également admis que la condamnée n’a pas formé appel dudit
jugement et que le Ministère public a également uniquement contesté la qualification
juridique des faits et la peine. Ainsi, aucune des parties à la procédure pénale n’a remis en
question le dispositif du jugement du Tribunal correctionnel statuant sur les conclusions
civiles des recourants, auxquelles il était donné droit pleinement. Il s’ensuit que,
conformément à l’art. 402 CPP, l’appel n’avait pas d’effet suspensif sur les points non
contestés du jugement, de sorte que ceux-ci sont entrés en force le 26 janvier 2023.

E. 4.6.2
Contrairement à ce que soutiennent les recourants, si la procédure de recours en matière
pénale auprès du Tribunal fédéral est régie par la LTF et celle devant les juridictions
pénales cantonales par le CPP, il n’en demeure pas moins que, tel que rappelé aux
considérants qui précèdent, les art. 103 LTF et 402 CPP ont un effet similaire, à savoir



l’absence d’effet suspensif, sur les décisions portant sur les conclusions civiles. Ainsi, la
jurisprudence susmentionnée à laquelle s’est, à juste titre, référée l’intimée est transposable
et applicable in casu , quand bien même il s’agissait d’un recours au Tribunal fédéral et non
pas d’un appel au niveau cantonal. Par ailleurs, conformément à la lettre de l’art. 25 al. 3
LAVI, il est fait référence au moment où la décision relative aux conclusions civiles ou le
classement sont définitifs. Au vu des considérants qui précèdent, force est de constater que
les conclusions civiles des recourants sont devenues définitives avec le jugement du
Tribunal correctionnel, faute d’appel sur ces points. L’interprétation adoptée par l’intimée
de l’art. 25 al. 3 LAVI ne saurait donc être considérée comme restrictive, dès lors qu’elle
correspond tant à la teneur de ladite disposition, qu’à la jurisprudence y relative. Il
incombait donc bel et bien aux recourants de déposer leur requête en indemnisation dans le
délai d’un an à compter de la notification du jugement du Tribunal correctionnel. À cet
égard, comme relevé par l’intimée, le fait de prendre en considération pour date de
notification celle du 6 avril 2023 n’est d’aucun secours aux recourants. Leur requête ayant
été remise le 15 avril 2024, le délai d’un an était, en toute hypothèse, échu. Partant, le
recours sera rejeté.

E. 5
Il ne sera pas perçu d’émolument, la procédure étant gratuite (art. 30 al. 1 LAVI) et aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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